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Qtgambre bes ltepri~tntttn11. 

S, 
EANCE DU 14 AVRIL J 836. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 

D'un projet de loi niod1"fiant certains articles dit tarif des douanes, 
présenté par MM. les Jfinistres de l'Intért'eitr et des Finances. 

MESSIIUllS, 

Un arrêté du 20 août 1823 (Joit1·nal offici'el7 n° 34), a frappé de mesures 
restrictives et de prohibitions quelques articles de proveoance de Frnnce. Ces 
mesures n'étaient point dictées par <les considérations d'économie politique, 
elles n'étaient réellement que la manifestation d'une intention de représailles 
envers un pays qui se montrait alors peu favorable aux convenances commer 
ciales du ci-devant royaume des Pays-Bas , ainsi que l'atteste le préambule 
de cet arrêté : 

\c Considérant que, par les ordonnances successivement émanées en France 
sur les droits d'entrée et de sortie, les relations commerciales avec le royaume 
quoique favorisées par les lois <les Pays-Bas, se trouvent de plus en plus res 
treintes et entravées au grand préjudice de nos sujets industrieux, et sans que 
nos efforts, pour régle1' les relations d'après les bases d'une équité réciproque, 
aient eu quelque succès ou fassent espérer d'heureux résultats; 

Le conseil d'État entendu; 
Nous ayons arrêté, etc, )) 
Par cet arrêté , les objets suivans , en tant qu'ils fussent d'origine ou de 

provenance de France, ont subi une augmentation de droits, savoir ; 
La porcelaine blanche ou peinte, précédemment imposée par 100 kil. ~ 

n. 10, fut portée à fl. 30. 
La fayence, qui payait par 100 kil. fl. 6, fut portée ù fl. 20. 
Les poteries, qui étaient tarifiées à 6 p. 0/0 de la valeur, le furent à 1~ p. °/o· 
Les bas et la bonneterie, qui l'étaient à 10 p. 0/0~ Je furent ù 20 p. 0/0• 
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Les ardoises, qui pa pic ni pour 1,000 en nombre fi. 1 , Furent l'lcvr('S ù 
Il, 3.--Lo droit de transit en demeura fixé ù 11. 0-7:5. 

Les objets suivans furent outièromcnt prohibés , savoir 
Verres el verreries <k toute sorte, ù l'excqJLÎnn des glaces .'L miroirs. 

Les draps cl oasimirs , 

1 
nnuia tiquc 

Les acides nitrique cl. 
vitrioliquc. 

Ll',;; canx-de-vie <le r,rains. 

Enfin. I'importatiou des autres boissons distillées. du vinnirrrc cl du "Ill 
' ' U 1 

ne fui admise que par mer. 

Cet arrêté Fut , oonformément à l'art. H de la loi du '.26 août l8;:!2, n° 3~) , 
soumis aux états-généraux et converti en loi le 8 janvier 18.:H- (11° l~). [lest ù 
renrnrquet· cependant que , par une espèce d'anomalie, un article supplé 
mentairo de fa loi du 11 avril 18.27, n° l-4 1 admettai l au I rausit les art.icles 
prohibés à l'importation. 

La régénération politique de la Bel3iquc, ayant placé notre pays dans une 
sjtuation qui cxi(Jcait immédintemeut la cessation de plusieurs de ces rcstric 
Lions, la loi des voies cl moyeus de l8:t2, promulguée le 29 décembre 18:H 
( Bulletin o/fici'cl, n° 360), leva la prohibition relati vo à l'importation par terre 
des vins, vinaigres et eaux-de-vie; et fixa le droit d'entrée pour les vins ù 
Il 1-60 par hectolitre en cercle, et à fl. 6-J0 par hectolitre en bouteilles. Elle 
admit en outre les bateaux charbonniers français à naviguer en Bels-iquc aux 
mêmes conditions que les bateaux Belges. 

Les autres dispositions de l'arrêté restrictif demeurèrcut provisoirement. en 
vigueur et o~TL été depuis lors, l'objet de réclamai ions diverses qui semblaient 
devoir exiger un examen plus approfondi clans leurs rapports avec nos relations 
internationales. 

Des commissaires furent désignés afin de connaître les convenances réci 
proques suivant lesquelles il pourrait être apporté des modifications aux tarifs 
des deux pays. 

Les rapports d'amitié et <le bon voisinage I si avantageusement établis entre 
la France el la Bel3ique , faisaient désirer depuis long-temps que l'on parvînt 
à applanir les difficultés inséparables de la complexité des intérêt s de cette 
nature. 

Ainsi que nous venons de le faire remarquer, la Belgique est entrée la pre 
mière dans les voies de conciliation; heureusement elle vient d'acquérir la 
preuve que la France est disposée à s'y rencontrer avec elle; une ordonnance 
royale du 10 octohre 1835, a apporté au tarif des douanes cle France des 
modérations ùont plusieurs sont favorables à nos produits iudnsn-iels ou terr i 
toriaux , de plus, le projel de loi présenté le 2 avril courant aux chambres 
françaises , promet particulièrement de nouvelles améliorations notables; ces 
résultats justifient de plus en plus l'espoir conçu de voir les deux pays s'accor- 
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der successivement des avantages propres it assurer et ù accroitre mutuellement 
leur prospérité commerciale. 

Aussi , Messieurs, au point où en sont arrivées les choses, le gouvc:memeril 
pense que le moment est venu d'apporter- dans notre tarif des douanes plu 
sieurs modifications importantes. Les objets auxquels elles se rapportent sont 
compris dans le projet de loi concerté entre le département <les finances et 
celui de l'intérieur, que nous avons, Messieurs, l'honneur de vous présenter. 
Nous y joignons le développement des motifs qui nous ont déterminés dans le but 
principal de faire disparaître les droits exceptionnels contre un pays ami, dont 
l'existence ne saurait se concilier plus long-temps avec les relations de bon 
voisinage dans lesquelles il doit être placé. 

Ce projet n'est relatif qu'aux droits d'entrée et de sortie. Il ne vous échap 
pera pas sans doute que nous avons déjà présenté le 4 aoùt 1835, un projet 
spécial concernant le régime du transit , et d'après lequel le projet actuel se 
trouvera complété sous ce rapport. 

Bas et Bonneterie. 

La production française n'entre que pour une faible portion dans l'état des 
importations lé{plcs de cet article , c'est en général l'industrie anglaise , le 
Hannovre compris et l'Allemagne, qui tiennent le marché de la Belgique. 
Lorsque Je droit était à 10 p. 0/o, la douane percevait des droits sur- la 
honneterie française, l'augmentation de ce droit à 20 p. 0/o, en a considéra 
hlement diminué ou plutôt anéanti l'importation léffale, tout en fournissant 
un appât à la fraude. L'augmentation étendue aux autres frontières blesserait 
les intérêts des autres nations : il est convenable de ramener pour toutes le 
droit à son taux uniforme de 10 p. 0

/0• 

Bo{s de réglisse. 

La distinction de deux espèces établie au tarif actuel, pour un droit de peu 
d'importance, complique l'obligation de l'importateur, et fait désirer en r,énéral 
qu'un droit moyen soit établi sans distinction d'espèce. 

Boissons dùti'flées. 

Depuis long-temps le commerce et les fabriques d'eaux-de-vie du· pays se 
plaignent avec raison de la facilité avec laquelle on déguise les liquides 
spiritueux. sous l'apparence de produits chimiques en y faisant dissoudre 
quelques gommes., qu'on peut en déga~er ensuite au moyen d'une simple 
rectification. La disposition projetée a pour but de. faire cesser 1;1ue fraude , 
aussi préjudiciable aux intérêts des contribuables qu'à ceux de l'Etat. 

Il ne sera pas inutile de remarquer ici, qu'il n'est proposé aucune réduction 
sur les droits d'entrée des spiritueux, parce que ces droits, eu ce qui con 
cerne la douane, sont très modérés. Ce qui provoque et alimente aujourd'hui 
la fraude sur ces liquides de provenance étrangère, ce sont les droits élevés 
imposés à la consommation, dits accises. Le gouvernement se réserve, Messieur's, 
d'examiner jusqu'à quel point cet impôt devra être diminué pour être mis 
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en rapport avec celui auquel est assujétio la fabrication <les genièvres indi 
fp'mes. Nous comptons en foire l'objet d'une proposition spéciale. 

Draps et caeinurs . 
En levant la prohibition, il a paru convenable de combiner l'échelle <les 

valeurs et du droit en rapport avec la dénomination monétaire, et d'établir 
une proportion relative à la largeur simple ou double des casimirs et des 
draps, disposition dont la lacune dans la loi actuelle a fait reconnaître l'utilité. 
On a dû établir un très léger droit de sortie pour assurer le contrôle indis 
pensable de la statistique commerciale. 

OUVRAGES DE TEREE. 

Porcelaine. 

La France a importé en 1834 
L'Allemagne 
L'Angleterre . 

. 431099 kil. porcelaine blanche, 
o,348 » 

-43t, )) 

La France a donc la plus forte partie de ces importations. Abaisser à son 
seul profit le tarif au droit commun , serait Iui donner une trop grande 
supériorité, même sur l'industrie nationale. Il importe aussi de ne pas trop 
élever· Je droit vers l'Allemagne. Il est convenable et rationnel, pour conserver 
au pays la main-d'œuvre pour la peinture, de propor-tionner le droit avec la 
valeur ordinaire qu'y ajoute cette main-d'œuvre , comme travail de fabrique 
plutôt que comme travail d'art. 

Fayence,. 

En 1834, l'Angleterre a importé 
L'Allemagne 
La France • 

332,009 kil. 
8,238 )) 
2,036 )) 

C'est donc l'Angfoterre qui a la principale part de ces importations. Il est 
convenable dans l'intérêt des manufactures belges , d'établir une distinction 
entre les fayences blanches et les fayences peintes ou imprimées. Le droit 
tel qu'il est proposé, en réduit la hauteur moyEnne au taux primitif et ordi 
naire du tarif. Il a paru convenable, en considération des intérêts d'une 
puissance amie , l'Angleterre, si étroitement liée à notre cause nationale, 
de ne point élever ce droit au-delà des limites où il pourrait blesser un 
intérêt auquel elle attache une importance particulière. Elle verra sans doute 
dans cette réserve, un acte de bon vouloir de notre pays, dont elle saura lui 
tenir compte; le droit ainsi modifié entre la fayence blanche et peinte , ne 
saurait nuire à l'une en faveur de l'autre , et sera en même temps un moyen 
de protection pour la main-d'œuvre en Belgique. 

Poteries. 
Le droit des poteries est ramené à l'uniformité du tarif ordinaire. C'est un 

objet de première nécessité, comme ustensile dans un grand nombre de 
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fabriques hclncs <Jni s'en procui eut, notamment en Allemagne, cl, pour 
lesquelles une nuga1enlatio11 de droits serait une charge plus nuisible ,\ 
l'industrie en né11en111 r1ue pl'Ofilable ù celte spécinlc de la polerîc~ objet dont 
le Irnuspor-t seul es t déjà onéreux. 

PIEfiRES. 

(Anloùcs.) 

En modérant le droit en faveur de la France, il co nviont de l'établir daus 
une proportion qui ne soit point nuisible à la coucurrenco des ardoises 
indigènes, L'on pense que le Laux de fr. 4 11ar mille est daus nue limite qui 
satisfait à la fois aux termes des néaocialions ouvertes avec ]a Frnnoe et à la 
protection duc i\ nos prnprcs produits. Une plus forte taxe nuirait :\ d'autres 
industries employées à l'embellissement de nos villes. 

Une disposition de réciprocité relative au transit, a pal'u devoir être 
_ajoutée à cet article: clic produira le double avanL:13c de rendre ù 1a France 
lin moyen de communication favorable à sa propre consommation, el d'en 
obtenir un pour 110s ardoisières de la province de Luxembourg , qui ne 
manquent que de débouchés pour entrer avec succès dans la consommation 
de notre pays. 

PRODUITS CHIMIQUES. 
(Acides;. 

Les produits chimiqu es , ainsi que les acides sulfurique et nitrique, ont 
paru devoir être tarifés à 5 p. 0/0• Mais eu éganl à la valeur exiguë de l'acide 
hydrochlorique , que les fabriques belges d~ sulfate de soude fournissent 
abondamment aux besoins du pays, il est convenable de porter à un taux 
plus élevé le droit d'importation sur celte espèce d'acide. 

TISSUS. 

( Tu,lles ). 

Le droit de 10 p. 0/o étaMi sur les tulles, sans distinction entre ceux écrus 
et ceux blanchis et ouvrés , a fait élever des réclamations de la part des indus 
triels qui se livrent au tra,·ail important en BeJ3,ique de la brodei-ie , à 
l'égard de laquelle ce tissu est une matiére pre1r1,ù},1?e., ainsi que de ceux qui 
blanchissent et apprêtent les tulles écrus. La fabrication même <le ces derniers 
ne présente pas en général une extension telle que son intérêt semble devoir 
contrebalancer ceux. de ces autres industries, on a pensé de-voir l'abaisser à 
6 p. °/o sur le tulle sans distinction; ce droit, proportionnel à ]a valeur, suit 
naturellement l'élévation que donne à celle-ci le blanchiment et tout autre 
produit d'une manipu lation appliquée au tissu. 

BA'flST.FS ET ÉTOFFES DE SOIE. 

Depuis tong-tcrnps l'on a. reconnu la nécessité de réduire les droitssur les 
soieries et par analogie sur les batistes. Cette question soulevée en diverses 
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occasions au sein même de la Chambre, n 1 chaque fois, été ajournée jusqu'à 
l'opportunité des nérroeiations. Le momcut est arrivé de traiter cet objet cl 
la législature saisira sans doute cette occasion fle ramener le droit, aujour 
d'hui exorbitant fixé poul' ces tissus , à une proportion qui convienne éualc 
ment aux deux pays. Une mesure de police est devenue indispensable pom· 
mettre un frein à la Fraude (le substitution que farilit.o le transit simulé de 
ces tissus et surtout des rubans de soie; il était <lonc important de ne pas 
1a négliger dans le projet. de loi proposé. 

'VERIU~nrns. 

En levant la prohibition, il est devenu d'un haut iutérèt d'établir le droit 
de manière à conserver aux: verreries belges une protection su llisanto sur 
les produits de France, sans tomber dans le GTavc inconvénient de surtaxer 
les verreries de l'Allcmaffne. L'on a pensé que la nature de ces productions 
étrangères présentait en général un moyen de distinction propre à concilier 
autant qu'il est possible ces divers intérêts, c'est celui qui a paru devoir être 
introduit dans le projet, et <l'après lequel certaines espèces de verre ries 
seront frappées d'un droit de 10 p. 0

/0 et quelques autres, plus communes, 
ne payeront que ledroit de 5 p. 0/0• 

VINS. 
En réduisant de plus de 40 p. 0/0 le droit d'entrée sur les vins en cercles, 

la Belgique donnera à la France une preuve non équivoque de ses dispositions 
conciliantes. Le gouvernement considère cette concession importante comme 
étant de nature à faciliter· nos relations avec ce pays, et dès-lors, il n'hésite 
point à la proposer. 

Messieurs, en toutes questions de douanes la plus grande prospérité de la 
Belgique doit être la règle, les concessions contraires, l'exception. 

Mais lorsque celles-ci peuvent se concilier avec des combinaisons qui con 
courent à favoriser les intérêts réciproques des relations internationales de 
manière à accroître leurs rapports commerciaux, et qu'elles n'offrent en résul 
tat que des condescendances dont on peut attendre des avantages, leur adop 
tion doit trouver de l'appui dans une sage politique. 

C'est cette pensée, Messieurs, qui nous engage à présenter avec confiance 
à vos délibérations le projet de loi dont s'agit. 

Bruxelles, le 14 avril 1836. 

Le Min-i"stre de l'Intérieur, 
DE THEUX. 

Le _Ministre des Finances , 
E. D'IlUART, 
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RELEV j~ compœrati( (le la tart1/ication des marchandises ci-après mentionnées. 

J>ÉS[GNATION ·---,.,,--------1 pa,lenl 1 ·----"'1---- 
1 rs .ono, 1 !h 

r,T1111- :io.Rru. .1.,rlll-T ~onr1t. 

••.• -501 •••••• 

l)ES OllJETS, 

l:IGI EAS ur BONNETEIUI:S: 
Bns , l101111cl~, nuuuucv, et au 
tres vètorucns do coton, do 
laine ou do fil, tricotés soit 
1\ la main, soit au métier. 

" d'origine Iruuçaiso on im 
porté, de :F1·n11ce . • , • , • 

n Et mitaines d'Islande, d'E 
cosse, de Klopponhurg et 
de Danemarck . . . . . • 

1031 JlOIS : 
llois de réglisse sans distiuc 
rien <le provenance ni de 
qualité. 
" do Bayonne . 
" d'Espa~nc. 

mi\ norssoxs msTILLÉEs : 
74 Liquides alcooliques quel- 

conques, non soumis aux 
accises contenant en mé 
lange ou en solution, des 
substances qui eu altèrent 
le degré •.•• 

1,rnl nnxr-s : 
Draps et casimirs, sans dis 
tinction de provenance, 

Sa voir : 
De la valeur de 8 fr. et au- 
dessous •.•.••...• 

De la valeur de 8fr. à 16 fr. 
de 16fr.ù'2!Hr. 
de '2!:i fr. à 33 fr. 
dei:~ fr. et au- 

dessus •...•...•• 
" et casimirs d'origine Iran 

\1aise ou importés de France 

31 OUVRAGES DE TERRÉ ; 
Porcelaines , blanches ou 1 
teintes sans dorure , , . • 

,. peintes ou dorées. 
" d'origine française 

ou importées de France, 
soit blanches peintes ou 
dorés • • • . • • . . • 

Fayences de toute espèce sans 
distinction de provenance; 
" blanches ••....• 
n peintes ou imprimées. 
Il d'origine française ou 

importées de France, 
soit blanches, peintes 
ou imprimées •..• 

Poteries de terre et de grés 
de toute espèce ••. 
" d'origine française ou 

importées de France. 
Creusets , •.••••••• 

li \l J (:S 
Mil le-rt11('llc, 

p01lrnt 
r.i.s »uorr s. 

Valeur. 

Iù. 

l<l. 

100 livres, 
ld. 

Valeur. 

100 kilogr. 
Id. 
[cl. 
Iù. 

IcJ .• 

. . . . . .. 

100 kilogr. 

Id. 

100 kilogr, 

Icl, 

Valeur. 

Id. 
Id. 

1HlOITS ANCIENS 
l ~ J,JOl\1''i. 

llHOITS l'J:OP(H,Î'~ 
1 "\ l tl\ "'I.( ~ 

10 p. 0/o 
'.20 p. 0/o 

l) -40 
,, 20 

& p. "/o 
(a). 

40 00 
70 00 

100 00 
120 00 

HSO 00 

Prohibés. 

10 00 

30 00 

6 00 

20 00 

6 P· -t. 
lop,0/o 
1 P• 0/o 

' "l 1 i p. 0 

;- P· 0/0 Valeur. 

-:;- P· 0/u 

» 20 } 100 kil. 
n 10 

1 p. 0/o 

Libre. 
Id. 
Id. 
Id. 

Id. 

" !iO 

1 

j 
)l !50 

"ôO 

ll ôO 

' "/ • p. 0 

I 0/ 'p. 0 

2 p. 0/0 

I . 100 kil. 
Id. 

1 

Le litre. 

100 til. 
Id. 
Icl. 
Id. 

Id. 

100 kil. 
ld. 

Valeur. 

Id. 

,l (lOI ll 30 

,, no\ ,, 01 

Uô 00 
HiO 00 
'2 Hi 00 
2155 00~ J) 10 

320 00 

21> oo} 
50 OD l 00 

10 00} l5 ÜÜ Il fJQ 

1 p. o/., 12 p. •/. 



DES OllJ!~TS. 

2:m11•u1rn-..:s : 
Ardoises pour toitures sans 
distinction d'orrginc .... 

cl'o1·igine frnnçnise ou 
iiuportccs <le 1-'rnncc. 

B:,111HOHliI'fS CIIliUIOllF.S : 
~~-W, J\ciLlc hJ th·ochlo1;que .• 
271 1\cirlP sulfurique ....• 

Acide uiuiquo . . . . . . 
et autres produits chimiques 
n011 spécio lement tnrifiés . 
u <l'orig·inc frn nrniso 011 

importé~ <le France. 

lGl :TI~sus, TOILES xr 'érOFl1]~S: 
'I'ullcs de coton écrus, Llan 

clus, brorlés , etc ... 
Batistes. .••....•.• 
Tissus de soie <le toute es 
pèce, tels que satin, taffetas, 
velours de soie, etc., Las, 
bonneterie , g::rnterio de 
soie, rubans cl autres ( à 
l'exception <les foulards 
écrus tnriflés spécialement). 

81 i VERRERIES : 
Verres et verreries de tou 
te sorte mou lés, taillés, 
riraYés y compris les clo 
ches, cyhndres, bocaux à 
I'exception des glaces ù mi- 
roir ...•...•... , 

Verres et verreries souillés 
dont la valeur de 100 kil. 
n'oxqédera pas fr. 2n0 ( y 
compris les carreaux dits 
de Bohême] . 

» importés par le I\.hin . 
n d'origine française ou irn 

portés de France . . . . . 
Bouteilles ordinaires •... 

" d'origine française 
ou importées de Frnnce .. 

" d'une contenance 
<le 7 litrons et au-dessus. . 

" d'origine frnnçaise 
ou importées de France. . 
Fioles d'apothicaires, fla 
cons à eau de cologne el 
autres de cette espèce. 

Verre cassé ou groisil ... 

281~1 VINS: 
Vins par mer et par terre en 
cercles ou en futailles .•. 
Idem en bouteilles de 116 
on plus à l'hectolitre . • . 

li\ 11 l ', J)l\OlTS _\N('IJ-,NS H!tOl l, l'llOPtbi' ~ 
l vrn '- 

sut l,",l[lll'llC!. î\ rro nt v«. l, l lt \ \i , 
~ li 1 1 "~ r1111 11 ~ .., 

poi ll'nl ----1---- - \1 11! •1t .. -·~ .... ~ 
US f)IIOI'iS, 

!'\l'i\{ l. __ _:1n1 If. 
lf',, HIUll r s • ]'11\fl.l snn i n ---- 

Les 1,000 en 1 
1 00 1 • u; Il nombre. 

Les 1,000! /4 00 I ";w 
Jd. 1 ~ 00 1 1,, en nomb, 

)) t) 

Valeur. I ' p. •J. 11 l'· •J .. 1 Vnlcnr, 
10 p."1 100 kiloGr. 

1 20 ' 0~ 1 1 p. "/., Id. l> ül) " 20 

Valeur. 1 ~ 0/ 1 "/ Valeur. :5 p. 0/o 
"P· • P· " 

Pl'oliibé-,, 

Vnlrur. l 10p."/o Libre. Valeur.10 p. 0/01 ¾ P· "/" 
Ln livre. li 00 Id. Par kilog. li 00 » OH 

Id. J, 00 Id. o 00 )) 40 

Valeur. 1 6 p, "/• 1 f p. •/, 1 Valeur. Il Op.•/•!' • 

, p. /o 

Valeur. 1 6 • / , "/ t Id. 1~ p. "/• p. o ~ p. o 
lcl. 4 P• o/o -; P• -t, 1 

Prohibé. } 
100 en nornb. l ;; 00 "05 ( 100 on 1 6 00 1 ll JO 

Prohibé. 1 
~ nombre, 

Ln pièce. 1 » _;i~ 1 

1 

)) ()1 ! La pièce. 1 ,, 60 1 l> 02 
• ••••• 1 Prohibé. 

Valeur. 4 l1• 0
/0 ' 01 Valeur. o P· •/,.. ~J)• 0 /· -; p. 0 

Le baril. JI 0!} Prohibé. L'11ectol. u 10 P1oh. 

L'hectolitre. 1 60 1 00 1 L'hecto!.! 2 00 1 " 10 

Le baril. 6 !50 0 !:10 Les 100 
houterll. l12 00 1 " 10 
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PROJErr DE LOI. 

Considérant la nécessité de modifier quelques disposi 
tions du régime des douanes à l'égard de certains articles 
désignées dans le tarif ci-après, afin de mettre celles-ci plus 

<le 

en harmonie avec les besoins et les nouvelles relations inter- 
nationales du commerce et de l'industrie du pays; 

Sur les rapports de nos ministres de l'intérieur et des 
finances. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Nos ministres de l'intérieur et des finances sont chargés 
de présenter en notre nom aux Chambres législatives , le 
projet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE l>REMlE:B.. 

L'arrêté du 23 août 1823 (Journal officiel, n° 34), ainsi 
que la loi du 8 janvier 1824 ( Journal officiel, n• 4 ), sont 
abrogés. 

Al\T. 2. 
Par modification aux tarifs actuellement en vigueur, les 

droits d'entrée et de sortie sur les articles dénommés dans 
le tarif qui suit, sont établis , ainsi qu'ils -y sont indiqués 
ci-après, savoir : 



n1ts1GNATION 
1ll1S OBJETS, 

UNITÉ 
à laquelle 

o'nppliqur. la 
QU.UTÉ lHI ORUIT. 

Df\OIT EN :FllANCS. 

-~- 
~onTIE, 

DISPOSITIONS 
l'A.l~'rICULIÈJUlS, 

};Hi! UA.SET llONNETERIES : 
Bas , honnots , mitaines cl autres 
vôtemcns de coton, de laine ou 
do fil, tricotés, soit à la main soit 
uu métier .. , .• 

( De toute provenauco.) 

1oil nors : 
Bois de régfüso sans distinction 
de provenunce et de qualité, . • 

ISl5l llOISSONS DISTILLÉES : 
74 Liquides alcooliques quelconques 

non soumis aux accises, contenant 
en mélange ou en solution des 
suhstances q_ui en altèrent le dé 
gré (a) . . • . . •• 

u.ol DRA.J>s: 
Draps et casimirs, sans distinction 
de provenance, savoir : 

(b)Dc la val' do 8 fr. et au-dessous. 
" 8 » à 1ô fr. 
,, 16 » à 25 ,, 
ll ~l, li à 66 !> 

" 33 n et au-dessus. 

3) OUVUAGES DE TERRE 
Porcelaines, blanches ou teintes 
sans dorure .....•.• 
" peintes ou dorées • . . . 

Favences de toute espèce sans dis 
tiction de provenance : 

11 blanches •...• 
» peintes ou imprimées .• 

Poteries de terre ou de grés de 
toute espèce (c) • • • 

Creusets •......... 

2391 l'IEIŒES : 
Ardoises pour toitures sans dis- 
tinction d'origine (d) ••••• 
" polies, à écrire ou encadrées, 

(Comme mercerie.) 

nll\ PRODUITS CHilUIQUES : 
240 Acide hvdrochlorique .• 
'271 I Acides sulfurique, nitrique et au 

tres produits chimiques non spé 
cialement tarifiés (c) •••••• 

161 TISSUS TOILES ET ÉTOFFES : 
Tullel de colon écrus-if) . . l 
Idem blanchis , brodés, etc. . . ! 
Batistes (f) . . . . . . . • • • • 
Tissus de soie de toute espèce, tels 
que salin, taffetas , velours de 
soie, etc., bas, bonneterie, gan 
terie de soie, rubans et autres (à 
l'exception des foulards écrus ta· 
riflés spécialement) (/) ..... 

Valeur'. 

100 kilogr. 

Le litre. 

100 .kilogr. 
100 id. 
100 id. 
100 id. 
100 id. 

100 kilogr. 
100 id. 

100 kilogr , 
100 id. 

Valeur. 
Valeur. 

Les 1,000 en 
nombre. 

Valeur. 

Valeur, 

Valeur. 

Par kilogr. 

Pa1· kilogr. 

lO p. 0/0 

" 60 

,. lJO 

8ô 00} rno oo · 
21B 00 
200 oo 
S20 00 

2:i 00 ·~ 
50 00 f 

1 
} 10 00 

15 00 

6 Jl• o/o 
l P· •/. 

4 00 

" 30 

" 01 

" 10 

1 00 

» 60 

~ P· o/ o 
2 p. 0/o 

"io 

10 p. "/o l 
l Jl.0/, 

a p. 0/0 . 

6 p. o /o 1 ¾ p. o /. 
5 00 ,, On 

ü 00 I ,, 40 

(a) Telles sont cntro autres 
les sirops, les gommes, les ver 
nis} etc, Les hois,;;;orisl'ïpir itunuses 
soumises aux droits tl'nccisPs ,lc 
meurent ussujcttics aux droits de 
douanes nctucllerucnt cxistans. 

(b) Ln vnl cur des draps ot ca 
simirs so rapporte nu mètro de 
lon3ucur du l' eloll'e supposée ü 
la larr,cur ordinaire de 100 ti 
150 cculnnè,lrcs, lors que les 
draps ou casimirs seront d'une 
lnrgeur inf'èrlcureau mètrc, leur 
valeur prise à Ia moitié do la 
proportiou clflennincc ci-contre, 
servira ü rét~le1· I'applicatiou du 
dro it an quel ils doivent ëtro ns 
sujettis. Ces valeurs restent sou 
mises nu droit de préemption. 
(c) Los boissons et liquides 

uou spécialement tariflés on cru 
ches, telles que les liquides spi 
rituoux , lo vinaig ro , oie., no 
sont pns soumis à un droit dis 
tinct pour les cruches, lorsque 
le droit dû sur le liquide s'élève 
â plus de 05 centimes par litre, 
et qu'elles en sont remplies en 
entier. Les eaux iuinérales ou 
tous autres liquides dont le droit 
serait inférieur à celle propor 
tion, seront assujetti; a un droit 
séparé pour les vaisseaux qui les 
contiennent, et duns le cas do 
préemption, le liquiùe sera con 
sidé1·é comme compris dans la 
valeur déclarée d{) ces vuses , 

(rl) Le ~01n·emcn1ent est au 
torisé à permettre le transit pur 
la Meus" et par la Sambre, des 
ardoises de France aux- mêmes 
droits auxquels le gouverne 
ment frunrais admet le transit 
des ardoises belges par ln Sou 
moy et par la }Icu,e. 

(o) Ancienne dénomiWJtion : 
Acide mur iat ique. 
Acide vi tri nli q ue , huile de 

vitriol. 
Acide nitrique ou eau Iorte, 
(f) Le droit sera perçu sur le 

poids Iirut diminué seulement 
de la tare lé1,ale accordée pour 
l'emballage extérieur de la rnar 
chundise , sans aucune déduc 
tion pour les planches ou rou 
leaux à l'intérieur des colis ou 
sur lesquels les étolfcs , ru 
bans, ere., se trouveraient rou 
lés. L'on nndruettm point en 
trunsit, soit Èl l'entrée, soit à 
l'entrepôt, soit à ln sortie des 
tissus qui seraient trouvés con 
tenir des roulcoux, planches ou 
autres emba llages intérieurs 
d'un poids supérieur à 2. p."/. 
de celui des tissus. Dans ce cas, 
le droit d'entree seru appliqué 
à toute la partie déclarée, sans 
compensatiou des autres droits 
déja acquittés pour le transit. 



( i ' I 

nus 011.rnTs. 

UNHTi 
1 I lf{lt1 11,, 

'·11 ppl111 li(' L, 
orvn il' )11; IlllOl'l 

B 11 V lrnHEIUES : 
Verros et ver reries de toute sorte, 
moulés, tai liés, gravés, y corn 
pvis les cloches, cylindres et ho 
eaux ù l'exception des rrlnces ù 
miroir . . . . . . . . . . . . . 

V erres et verreries soulllés , dont 
la valeur rio 100 kilogr. n'excé 
dera pas fr. 2o0 (y compris les 
carroa nx dits de Bohème) . . . . 

Bouteilles (9) ordinaires . . . . . 
Idem d'une contenance de 7 litres 
et au-dessus . . . . . . . . . . 
Fioles d'apothicaires, flacons d'eau 
de cologne et autres de cette es- 
pèce . 

V erres cassés ou groisil. 

'.284 I 'VINS (li) : 
Vins 1mr mer et par terre en cer 
cles ou en futailles . , . . . . . 
Idem en hontcîlles de 11 G ou plus 
à l'hectolitre ( i) . . . . . . . . 

,w, 1 =7 y;ll"'41,J,...,. ter •-■ N dlMenW-tcmc:.it 

Valeur. 

Valeur. 
100 en nomb. 

La pièce. 

Valeur. 
L'hectolitre. 

l'hectolitre. 

Les 100 bout. 

uunrr t:"l FR \ \CS. 

suu ru , 

10 p. "/" ( 

!Jp.r./,, J 
6 00 

,, 80 

ü P· "/o 
Il 10 

2 00 

12 00 

" 10 

ll 02 

_!. p "/ , • 0 

Prohibé. 

)1 10 

ll JO 

DISPOSITTO:'lS 

PA1tTlC1lLIÈ!1.I\S, 

(r,) l\l1\1111• o hserva tiou et r11n 
drtio n q11'ii I'nrfi e!c ('111t·he,, (, ). 

(/,) L!'s vim nt· a•innf. r11lini~ 
en entrepôt ou en tran sit , soit a 
lcntréc , soit à ln so rti e , tp10 
lot squrls seront r er-on nu s de 
qualité bnnue et murchaudc , 
Inrlé pondnmmunt tics droits 

da ooisc» 011'\Cjl!Cls cc<. liquides 
vont soumis. 

(1) J\[î:nw nbsr-i vnt io n 1111c 
pour les oruche s et b outcillev. 
// oi r ci-dessus litt. cet g. 

Par te Roi : 

Le ll'linùtre de l'Intérieur, 

De Tusux. 

Le JJ,fin-istre des Finances, 

E. D'HuART. 


